
Licence professionnelle

MÉTIERS DE LA VISION
La licence professionnelle MV
Cette formation est destinée à compléter les connaissances et compétences des 
titulaires du BTS opticien-lunetier en examen de vue, contactologie et basse-vision. 
L’étudiant pourra acquérir des connaissances fondamentales en optique, en santé 
générale et visuelle, ainsi que des compétences approfondies d’analyse en examen 
de vue et de pratique en instrumentation optique.

Cette licence professionnelle permet une sortie professionnalisante à BAC+3.
La formation utilise : 
• le plateau technique d’examen de vue du lycée Camille Claudel avec ses 8 boxes 

de réfraction équipés de lampes à fente, de kératomètres, d’auto-réfracteurs et 
d’un topographe cornéen. 

• Les salles d’optique à l’IUT et le matériel optométrique itinérant (8 boîtes d’essais 
avec verres non diaphragmés et un auto-réfracteur binoculaire).

Nous avons également un réseau d’opticiens et de professionnels de la santé 
visuelle qui est mis à contribution tant pour les cours que pour l’accueil de stagiaires.

La formation
- Fondamentaux optique et santé visuelle, expression écrite et orale, anglais
- Réfraction, vision binoculaire et vision de l’enfant
- Prise en charge de la basse vision, approche du handicap et gériatrie
- Contactologie
- Projet tutoré en entreprise
- Mémoire avec études de cas, soutenance

15 semaines de cours à l’IUT réparties sur 12 mois en contrat d’apprentissage

Le recrutement
- Titulaires du BTS opticien-

lunetier ou diplôme étranger 
européen équivalent

- Admission par ecandidat sur 
Dossier avec lettre de motivation

Débouchés
- Agent de maitrise en 

optométrie et optique de contact 
dans des structures telles 

que des magasins d’optique-
lunetterie, des centres basse-

vision.

- Cadre de santé en centre 
d’ophtalmologie

- Responsable technico-
commercial en laboratoire 

de verres ophtalmiques ou 
de lentilles de contact

Inscription : ecandidat.univ-tours.fr

Choisir l’apprentissage…
La licence MV propose un parcours par apprentissage avec une rémunération 
mensuelle, une expérience professionnelle plus importante (30 semaines 
en entreprise en moyenne), nombreuses aides liées au statut d’apprenti et 
un co-encadrement (tuteurs en IUT et en entreprise). Plus d’informations 
page 18.
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